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DES ETATS GENERAUX DE LA GARONNE 

AU DEBAT SUR LA REFONDATION DE LA POLITIQUE DE L’EAU

Les 27 et 28 avril 2001, le SMEAG-EPTB Garonne a organisé, avec la Généralité de Catalogne et le Conseil Général du Val d’Aran, les Etats Généraux de la Garonne au cours desquels plus de 400 personnes sont venues débattre sur l’avenir de ce grand fleuve français et européen. Les débats étaient structurés autour : 

De quatre séances plénières sur les thèmes :

· De la ressource en eau : « quelle ressource pour quels usages ? »

· De l’environnement : « protection et valorisation du patrimoine garonnais »

· Des inondations : « quelles solutions pour la Garonne ? »

· De l’aménagement du territoire : « la vallée de la Garonne : un territoire pour quel projet ? »

Et de six ateliers sur :

· L’éducation et la sensibilisation

· La Garonne pyrénéenne

· Les poissons migrateurs

· La Garonne girondine

· L’observatoire de la Garonne

· La prospective territoriale

Aux termes de ces nombreux débats, le professeur Romain Gaignard s’est attaché à établir un rapport de synthèse de ces Etats Généraux qui présente le constat d’une réelle fracture territoriale et les moyens d’y remédier. Ce document constitue donc un état des lieux de la situation de la Garonne au regard notamment des acteurs en présence, et des modes de gestion qui y ont été développés. Ce rapport constitue, avec la perspective d’un Agenda Garonne, un véritable projet pour le fleuve Garonne et sa vallée (I). En outre, ce document tente d’esquisser, à partir de ce débat territorial qu’ont constitué les Etats Généraux, des propositions en vue des Assises Nationales de l’Eau prévues pour le dernier trimestre 2003. Ces propositions constituent la contribution du SMEAG-EPTB Garonne dans la définition d’un projet pour les fleuves et rivières dans la politique nationale de l’eau (II). 

I- UN PROJET POUR LA GARONNE : L’AGENDA GARONNE (rapport de synthèse du professeur Gaignard)

Le constat : Qu’avons-nous dit ? Qu’avons-nous entendu ? Bien sûr, tous s’accordent sur l’importance et, si j’ose dire, la complétude de la Garonne, l’un des cinq grands fleuves de France, mais aussi fleuve européen puisqu’il est grand temps que le Val d’Aran, la Catalogne et l’Espagne soient partie intégrante de la gestion du fleuve. L’Union Européenne nous le rappelle et nous y incite. Un fleuve complet, torrent montagnard comme son affluent, l’Ariège, rivière de piémont, val de plaine, collecteur sur sa rive droite de grandes rivières issues du cœur du Massif Central, et dès avant son confluent avec la Dordogne, engagé dans un remarquable système fluvio-estuarien. Depuis deux millénaires, la vallée est voie de passage entre l’Atlantique et la Méditerranée avec deux grandes villes, Bordeaux et Toulouse plutôt tournées vers l’extérieur de la vallée, et quelques villes moyennes principalement dans le val et sur les principaux affluents. Le fleuve hors secteur fluvio-maritime n’est plus voie de transport depuis que le rail, dès le XIXème, et la route, utilisent le val. Par contre, l’Etat est intervenu historiquement pour favoriser l’exploitation énergétique, d’abord, agricole ensuite, de la ressource en eau.

Ce sont des interventions fortes mais distinctes, sans qu’aucune politique d’ensemble d’aménagement et de développement de la Garonne soit dessinée.

C’est ainsi que nombreux et intenses sont les conflits récurrents sur une ressource en eau qui est certes abondante, mais très inégalement répartie dans le temps et dans l’espace, ce qui a été parfois oublié.

Nous nous sommes rappelés, hier matin et ce matin, que la nature existe : la gestion de l’eau est soumise d’abord aux rythmes et pulsions de la nature qui se traduisent par les inondations et étiages et sécheresse. On oublie aussi que l’eau s’écoule dans un lit et une vallée qui est milieu de vie et ressource. Et que quantitatif et qualitatif sont liés : à faible débit qualité médiocre.

Hier matin, la sévérité de l’étiage estival, de la mi-juillet à la mi-octobre, a été soulignée. C’est l’époque de tous les conflits entre les usages urbains, industriels, de loisir et surtout agricoles (puisque l’irrigation consomme plus de 80 %), mais aussi le moment où se révèle le mieux le conflit entre usages socio-économiques, dans une vallée urbanisée et un bassin agricole, face à la nécessité de préserver un milieu naturel exceptionnel. Les années de sécheresse que l’on a connues, alors que précisément s’étaient fortement développées les cultures irriguées, et notamment le maïs fourrage, ont révélé la précarité de la situation et conduit à rechercher des solutions à terme, au-delà de décisions de crise. Les outils et mécanismes sont connus qui aboutissent à un Plan de Gestion des Etiages.

Le débat s’est focalisé, une fois de plus, sur l’ordre de priorité des actions entre économies et augmentation de la ressource. Je me demande si ce n’est pas un faux débat. L’analyse fine des situations – ce ne sont pas les moyennes qui comptent mais les débits encore disponibles dans les moments critiques, les instants T – montre qu’il faut jouer sur toutes les touches du clavier car dans ce cadre, nous sommes structurellement en pénurie.

De plus, il est indispensable de mobiliser dans la gestion de l’eau tout le bassin (ex. du Tarn qui creuse l'étiage estival). D’ailleurs, plus d’eau arrive, plus de problèmes surgissent pour les affluents de la rive droite.

Hier après-midi a été opportunément rappelé que la Garonne reste le seul fleuve sauvage en France. Le milieu aquatique reste particulièrement préservé de Toulouse à Castelsarrasin constituant une zone humide repérée au niveau européen, la Garonne est à la fois « zone verte » et « axe bleu » pour les poissons migrateurs. Mais les dégradations des berges et du lit sont intenses et un ensemble de mesures de protection et de restauration sont à mettre en œuvre localement, lieu après lieu, mais dans un cadre d’ensemble. Encore faut-il que soient élaborés et exécutés des plans de gestion d’étiage (PGE) dans le cadre du SDAGE et que s’arrêtent les opérations d’assèchement ou de drainage, que soit respectée ou restaurée la forêt riveraine. Bref, tout cela nous ramène à une gestion raisonnée des usages de l’eau, et du lit de la rivière et de la vallée ; raisonnée et coordonnée sur l’ensemble de la Garonne et de ses affluents.

D’autant que le risque de l’inondation est toujours actuel et le restera, notamment dans la vallée moyenne, nous l’avons vu ce matin. L’inondation est coûteuse à tous égards et s’aggrave avec l’urbanisation mal contrôlée et l’imperméabilisation des sols qu’elle entraîne. Avec aussi les mesures de protection prises localement, ne serait-ce que pour protéger les zones indûment construites.

Là, encore, une cohérence d’ensemble est à rechercher, qui ne tient pas seulement à l’organisation de l’alerte. L’inondation en aval dépend fortement des situations en amont, faut-il le rappeler ?

Finalement préserver ou rétablir les champs d’expansion des crues de notre fleuve sauvage paraît la solution la plus adaptée pour limiter les crues inévitables. Contradiction d’un fleuve où il est très difficile de soutenir un objectif d’étiage.

Et c’est ainsi que revient encore la nécessité d’une politique coordonnée : n’avons-nous pas entendu ce matin un haut responsable dire qu’« il ne portait pas de jugement sur les départements voisins ? ».

Nous l’avons vu clairement hier, raisonner sur l’eau et sur la préservation du patrimoine garonnais pose des problèmes fondamentaux de développement et d’aménagement du territoire. Au présent et au futur. Maintenir une population rurale active avec quels types de productions agricoles, liées ou non à la PAC (Politique Agricole Commune) et avec quels outils de transformation industrielle ? C’est là le chantier majeur du val de Garonne et de ses affluents. Mais souhaiter enrayer la déprise démographique en essaimant tout au long de la vallée depuis les Pyrénées, des spécialisations industrielles nouvelles induites par les pôles aéronautiques, spatiaux et électroniques de Toulouse et de Bordeaux : voilà un autre challenge, qui n’est pas antagoniste. Valoriser le patrimoine naturel et historique, susciter un tourisme intense mais aussi diffus que possible, passe aussi par un aménagement adapté des rivières et du fleuve et de l’accès aux milieux préservés. 

Tout cela ne peut être pensé, traité, discuté, réalisé sectoriellement, de façon fragmentaire, chacun devant son bout de Garonne ou son problème de Garonne. Nous sommes face à un défi, celui de redonner cohérence à l’action de chacun et de tous en Garonne, et ce depuis le Val d’Aran jusqu'à la Gironde. Ce fut la conclusion essentielle de la journée d’hier.

Que faire ? Comment procéder ? Donner voix aux usagers et citoyens. Construire une démarche de projet à l’echelle du bassin versant.

La loi sur l’eau de 1964 a créé les Agences de Bassin et leur Comité de Bassin mais l’établissement public opérationnel qui était prévu n’a pas été créé. Heureusement, qu’à une autre échelle, la politique de décentralisation des années 80 et une véritable prise de conscience des Agences et des collectivités locales ont permis la création des Etablissements Publics Territoriaux de Bassin (EPTB), dont le SMEAG fin 83. La loi de 1992 a établi quelques précieux outils normatifs comme les Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) dont se sont emparés à juste titre les EPTB.

Reconnaissons aussi que sur notre fleuve nous avons des EPIC (Etablissements Publics Industriels et Commerciaux) et des SEM (Sociétés d'Economie Mixte) qui interviennent de façon indépendante, selon des logiques économiques contradictoires : VNF (Voies Navigables de France), Port Autonome de Bordeaux, EDF, CACG (Compagnie d'Aménagement des Coteaux de Gascogne) ainsi que les administrations compétentes de l’Etat sans grande cohérence avec les EPIC ni parfois entre elles.

Cette fragmentation, malgré la bonne volonté des uns et des autres, et les propositions, voire l’aiguillon, des associations, de la société civile, de certains élus, a fait l’objet de débats et d’observations vives vendredi après-midi sur le thème : Qui coordonne ? Qui exprime la volonté générale en Garonne ?

Au fond, le fleuve n’existe pas. Il y a l’eau d’un côté, des territoires de l’autre.

Le massif pyrénéen ou le massif central a une visibilité avec une politique de projet, la Garonne aucune. La lecture du Contrat de Plan Etat-Région est édifiante, à cet égard.

C’est pourquoi, la réflexion dont on a perçu l’intérêt ces deux jours, doit se poursuivre afin d’intégrer les enjeux liés à la ressource en eau dans toutes ses dimensions et ceux liés à la préservation des écosystèmes, afin aussi d’articuler les différentes échelles d’intervention. Je sais bien que cela signifie élaborer un véritable Plan Garonne. Mais auparavant, il conviendrait, je crois, de poursuivre la démarche qui a été engagée ici. Il faut affiner les constats, repérer toutes les difficultés et les dysfonctionnements de tous types.

LE DEBAT PUBLIC

Nos Etats Généraux devraient proposer un débat public démultiplié appuyé sur des enquêtes de terrain de façon à sensibiliser l’opinion publique, à l’informer des enjeux et des complexités, à la mobiliser afin que les gens expriment leurs attentes et leur vision. Cette démarche doit associer dans le débat les gens inquiets, irrités justement ou mal informés ou encore emballés par telles ou telles perspectives et les spécialistes et responsables dont la technicité doit aider à formuler les attentes diffuses ou confuses.

A cet égard, nous l’avons souligné dans le constat, c’est l’occasion ou jamais de concilier par le débat public deux champs qui ne s’ignorent que trop dans le domaine fluvial : l’environnement et l’aménagement du territoire dans une perspective de développement durable.

Bien qu’un ministère les réunisse depuis 1997, ces démarches restent parallèles sur le fleuve, elles doivent se rencontrer dans une pluridisciplinarité qui permette de poser l’ensemble des questions que nous n’avons qu’esquissées.

Les forums au fil de la Garonne devraient permettre de mobiliser autour du fleuve, de ses risques et de ses atouts, les populations et tous les acteurs. Pourquoi ne pas ouvrir un site informatique sur le Net d’informations, de propositions et de débats afin de poursuivre nos Etats Généraux ?

Pourquoi ne pas susciter un groupe scientifique de dialogue, d’écoute et de réponse, réellement pluridisciplinaire d’où sortiraient sans doute de remarquables sujets de travaux pour le GIS ECOBAG par exemple ? Pourquoi ne pas tenter de concevoir avec nos collègues du versant Sud des Pyrénées, un groupe transpyrénéen d’étude des fleuves et rivières ? L’outil fondamental de toute l’action devrait être l’observatoire auquel l’atelier 5 a consacré son temps. Les propositions de collecte, traitement et diffusion des données me paraissent tout à fait pertinentes et s’inscrivent dans le débat.

Je ne suggère là que des exemples de pistes à explorer pour aller plus loin car une exigence ressort de ces Etats Généraux : Démocratie participative pour construire de façon pluridisciplinaire une démarche d’aménagement et de développement durable de la Garonne.

Un Agenda GARONNE, Rôle du SMEAG (et des EPTB)
Mettre en œuvre cette démocratie participative est l’enjeu de nos Etats Généraux. Il faut donc la susciter et l’organiser dans l’optique de la préparation d’un Plan Garonne au moins sur deux Contrats de Plan, donc à 15 ou 20 ans avec des objectifs, des actions, des itinéraires : ce que j’ai appelé l’Agenda Garonne. Dans le tourbillon  institutionnel actuel concernant l’eau, les vallées, les territoires, l’EPTB me paraît le plus qualifié pour piloter une telle opération.

Cet Etablissement Public représente une mission légère, émanation directe des collectivités territoriales de la Garonne, puisque, fait rare en France, tous les départements, de l’Espagne à l’estuaire, sont à cheval sur le fleuve, s’étendent sur ses deux rives de même que les deux régions Aquitaine et Midi-Pyrénées.

En liaison avec les autres départements du Bassin versant et les régions voisines, le SMEAG est l’Etablissement Public Territorial qui devrait être la cheville ouvrière du projet.

En effet, Il faut inventer un dispositif pilote associant bien sûr l’Etat (qui a grand besoin lui-même de coordonner les multiples structures agissant en Garonne), le Val d’Aran dans le cadre de la Catalogne, et la coordination des EPTB du bassin versant (qui existe déjà par la conférence des Présidents). Sur cet objectif, qui est fixé par la Directive Européenne, de gestion globale et concertée de l’avenir du bassin versant transfrontalier et interrégional, il paraît donc nécessaire que l’Etat mobilise ses moyens avec détermination et cohérence. Il y va de la mise en œuvre effective, progressive et coordonnée des actions découlant du SDAGE, des SAGE et des Plans de Gestion des Etiages, dans le cadre d’une politique de développement et d’aménagement territorial concertée entre l’Etat et les Régions.

Comme je sais que le mieux est l’ennemi du bien, il ne s’agit pas de créer un grand machin directif et nul n’imposera aux multiples partenaires l’autorité d’un Etablissement Public Territorial qui n’est que mission légère.

C’est justement sa chance, me semble-t-il. Par ces Etats Généraux, il démontre qu’une mission légère peut mobiliser et susciter un grand remue méninges. De plus, il a des missions et un territoire d’action reconnus avec un projet fondamental le SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux) de la Garonne. Monsieur BAUDOT lui-même le rappelait tout à l’heure.

A partir de là, il peut et doit nouer des partenariats en vue d’une concertation opérationnelle avec les Etablissements des affluents, de l’estuaire, des nappes profondes et de la Catalogne / Val d’Aran, avec aussi les gestionnaires du fleuve comme avec les futurs « pays » et « Communautés d’Agglomération », avec l’ensemble des acteurs enfin. Pourquoi pas un cadre pour les mesures agri-environnementales nécessaires en Garonne ?

CONCLUSION

Cette mobilisation de tous les acteurs dans une démarche programmatique concertée, appuyée sur un large débat public est seule susceptible de mettre fin à la fracture territoriale qui frappe la Garonne. Dans quel état laisserons-nous ce fleuve merveilleux et précieux, si nous continuons à laisser fonctionner selon trois logiques indépendantes, la Garonne de la montagne, du piémont et du val, et à traiter, indépendamment encore, l’eau, le lit de la rivière, la vallée, les coteaux et les pays agricoles environnants ?

Comment pourrions-nous maîtriser la ressource, en quantité et en qualité, au long du fleuve sans coordination avec le secteur amont et l’ensemble des vallées affluentes, notamment celles de la rive droite qui sont encore très mal structurées territorialement ?

Je crois même, que la Garonne pourrait devenir exemplaire en France en appliquant la Directive cadre européenne sur la qualité de l’eau de septembre 2000 avec une convention interrégionale et transfrontalière de bassin, en mettant en œuvre Natura 2000 y compris de façon transfrontalière, en recherchant une régulation de la production hydroélectrique en fonction des besoins d’étiage liés à d’autres activités productives économiques et/ou au maintien du biotope, en réfléchissant à l’utilisation raisonnable et à l’évolution des 130.000 hectares de cultures irriguées, en articulant les différents schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux du Bassin versant. Bref il s’agit de créer sur la Garonne un champ d’expérimentation afin de rechercher les voies et les moyens d’une politique coordonnée de bassin. Et, bien sûr, d’en discuter et comparer les expériences avec d’autres grands bassins. De cette expérimentation, nous pourrions tirer des enseignements pour sortir du non-être institutionnel les fleuves et les rivières et proposer une loi qui n’existe pas, et ainsi s’expliquent bien des errements actuels. Et l’on pourrait suggérer d’ores et déjà que la DATAR réfléchisse avec les partenaires concernés à cet espace de projet que devrait être le bassin versant d’un fleuve comme la Garonne.

Je voudrais simplement remercier le SMEAG de cette belle initiative et encore chaleureusement nos collègues du Val d’Aran, de Catalogne, avec qui se construisent et se mettent en œuvre des projets communs dans le cadre européen.

II- UN PROJET NATIONAL POUR LES FLEUVES ET RIVIERES : UNE LOI CADRE

La politique de l’eau constitue-t-elle une priorité nationale ? On peut légitimement s’interroger si l’on procède à une lecture de budget de l’Etat. Celle-ci n’y figure pas, en tant que telle. La politique de l’eau repose, dans une large mesure, sur les programmes pluriannuels d’intervention des Agences de l’eau qui constituent le support majeur de l’intervention publique française dans le domaine de l’eau. L’usager avec les redevances versées est donc celui qui est appelé à financer les principes et les objectifs de cette politique en France. L’intervention financière directe de l’Etat dans le secteur de l’eau est donc marginale. Une illustration de ce mouvement est fournie par le Fonds National de Solidarité pour l’Eau (FNSE). Les Agences abondent, à partir des redevances prélevées sur les usagers, le budget de l’Etat au titre du FNSE qui est destiné à financer la solidarité nationale et les politiques d’intérêt national dans le domaine de l’eau. 

Les parlementaires ne participent que de façon partielle et exclusivement sous l’angle budgétaire, aux discussions liées à l’eau. Les représentants de la Nation ont ainsi connaissance, au seul moment du vote de la loi de finances du compte rendu d’activités des agences de bassin. Il est en effet prévu qu’ « un compte rendu d’activité des agences de bassin faisant état des recettes et des dépenses réalisées dans le cadre de ce programme et de ses modifications éventuelles est annexé chaque année au projet de loi de finances ». Ce dispositif ne favorise évidemment pas les débats contradictoires sur les enjeux politiques en liaison avec l’eau. Il ne permet pas, non plus, l’expression d’un projet national en faveur de l’eau et de ses vecteurs, les fleuves et rivières. Autrement dit, il s’agit d’une organisation sans politique, qui se heurte sans succès à d’autres domaines bénéficiant du double effet d’une politique bien définie et d’organisations bien adaptées. C’est le cas de l’agriculture et de la production énergétique. On peut s’interroger sur les conséquences de cette organisation dans le domaine de l’eau en terme de compatibilité voire de cohérence avec les autres politiques publiques définies, elles, au plan national ou européen. 

1- La politique agricole

L’OCDE en mars 2001 considérait qu’un tiers du territoire français est classé en zone vulnérable aux nitrates. L’agriculture ainsi mise en avant dans le débat sur la pollution des eaux, est également le deuxième poste de consommation de l’eau en France. Equivalents aux besoins domestiques, ceux de l’agriculture sont estimés à 2,4 milliards de m3/an. L’essentiel de la consommation satisfait les pratiques d’irrigation dans la recherche d’une plus grande productivité et le développement de certaines cultures – notamment le maïs. Cette culture consomme plus d’eau mais elle est mieux soutenues sur le marché agricole. Ainsi se pose la cohérence entre les objectifs de la politique agricole et ceux de la politique de l’eau 

2- la politique énergétique

Un grand débat national sur l’énergie doit être engagé en 2003 en France. Avec 500 barrages, la France est devenue le premier hydraulicien européen, et EDF gère aujourd’hui à travers ses barrages et ses retenues 75% des réserves d’eau du territoire français. 41,7% de l’énergie consommée provient du nucléaire, et 2,2% de l’hydraulique (source Eurostat). 

L’Europe impose aux Etats membres de favoriser les sources d’énergies renouvelables (objectif 21% de la production nationale). Le renouvellement des titres de concession hydroélectriques constitue, de ce point de vue, une question tout à fait essentielle. Le développement de la petite hydraulique devrait également se poser.

Cette évolution intervient dans un contexte où les impacts des barrages (vidanges, éclusées, débits réservés..) sont de moins en moins admis par les riverains et usagers. Des réflexions sont à engager pour tenter d’apporter des réponses acceptables par les intéressés. 

3- Gestion de l’eau, des cours d’eau et politique d’aménagement du territoire

Les orientations de la politique d’aménagement du territoire induisent de conséquences en terme de répartition de la ressource et de pollutions de l’eau. Les cours d’eau constituent ainsi des artères essentielles à la vie des régions traversées, qui apportent et drainent l’eau indispensable au développement économique. Ils sont également des écosystèmes indispensables. Les récentes études de la DATAR montrent que les cours d’eau sont des facteurs attractifs en termes de population, d’emploi et de revenu. De nouveaux systèmes territoriaux du type « Pays » et Agglomérations, se développent en prenant en compte cette réalité. Les Schémas de Cohérence Territoriale (SCOT), les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) ou autres Chartes, sont tenus de prendre en compte les cours d’eau dans leurs différentes dimensions : risque, milieux, ressource. Les cours d’eau s’affirment ainsi comme des supports pertinents des politiques d’Aménagement du Territoire. La question de l’eau distribuée dépasse donc et de loin les seules approches sanitaires et environnementales. L’eau est de fait une question éminemment politique. 

En conclusion : Le dispositif législatif dans le domaine de l’eau ne favorise pas actuellement la cohérence de la gestion française de l’eau et des cours d’eau avec les autres grandes politiques publiques.

Propositions
Le débat national sur la refonte de la politique de l’eau constitue une opportunité pour les acteurs des bassins versant pour exprimer leurs attentes vis à vis d’une gestion rénovée des cours d’eau. Ce débat permet, en outre, de poser le débat sur l’eau au même niveau que les autres politiques publiques. L’adoption de la directive cadre sur l’eau et sa transposition en droit interne invitent à inscrire les débats à venir dans une perspective résolument élargie à l’Europe. Ce débat national s’inscrit et renforce cette dynamique européenne. L’enjeu essentiel réside donc dans la volonté d’accorder la gestion de l’eau et des cours d’eau avec les différentes politiques publiques dans une perspective de développement durable. Cette évolution est un préalable indispensable à l’adoption d’un cadre législatif adapté à la gestion des ressources en eau à l’échelle d’une région drainée par un cours d’eau et ses affluents, aussi désignée sous l’appellation de bassin versant. Cette loi souhaitée par les élus des Etablissements Publics Territoriaux de Bassin (EPTB), devra, à l’instar des lois montagne et littoral, être une loi d’aménagement avec de fortes implications en matière d’urbanisme. 

Cette loi aurait pour principal mérite d’insister sur le potentiel à la fois économique et environnemental des cours d’eau dans notre Pays. Ces deux dimensions sont très largement absentes des débats. La mise en place d’une politique de l’eau fondée sur le développement durable permettrait d’associer à l’économique et à l’environnement l’aspect social. Dans cet esprit, il serait opportun de réfléchir à la généralisation de la dynamique engagée sur la Garonne en proposant la mise en place d’Agenda spécifique aux cours d’eau (inspiré de l’Agenda 21). 

La réconciliation de l’aménagement du territoire avec l’eau pourrait s’opérer par une évolution d’un outil déjà existant, le SAGE (en le territorialisant). Cette proposition consiste en la mise en place de SAGE Territoriaux (vallées, bassins). Il s’agit de reconsidérer et de renforcer la force juridique des schémas de planification dans le domaine de l’eau (SAGE) en leur reconnaissant une portée juridique plus forte dans le domaine de l’aménagement du territoire. En proposant d’inscrire le SAGE dans le Code de l’Urbanisme, il s’agit de le faire évoluer en directive territoriale d’aménagement à la fois déconcentrée et décentralisée. (l’article L. 111-1 du Code de l’Urbanisme). 

Une loi cadre sur les fleuves et rivières permettrait de garantir des financements pérennes pour les fleuves et rivières. Plusieurs pistes sont à explorer. Sans en privilégier une, on peut citer, sur le modèle du mécanisme mis en place pour les Pays, de favoriser la contractualisation avec l’Etat et l’Agence de l’Eau. Le financement sur un territoire fluvial pourrait être ainsi conditionné à l’existence d’un SAGE. Le programme de mesures issu de ce schéma serait éligible au contrat de plan Etat-Région. 

Sur le plan de l’organisation, il convient de réfléchir à l’utilité de recourir à la notion de chef de file. On pourrait imaginer de désigner un chef de file par bassin versant. L’EPTB pourrait être l’entité désignée comme chef de file. Le recours à cette notion se justifie lorsque l’exercice d’une compétence nécessite le concours de plusieurs collectivités. Le chef de file permet alors de fixer les modalités de leur action commune. Cette action commune des collectivités est requise devant des enjeux spécifiques liés aux cours d’eau : les inondations, à la gestion de la ressource en eau, ou à la valorisation écologique, touristique et économique. Pour privilégier la proximité et la subsidiarité, la détermination du chef de file est fonction du territoire concerné. Il pourra s’agir, selon la mission, de communes, d’un département, d’une région ou d’un EPTB. La réforme proposée pourrait donc désigner des chefs de file décentralisé (représentant des collectivités territoriales) et déconcentré (représentant de l’Etat) par bassin versant, adapté à la géographie de l’eau. 

La géographie de l’eau de la Garonne exige de poser le débat à l’échelle du fleuve, des sources, dans le Val d’Aran à l’estuaire. La double nationalité de la Garonne invite, sans doute, à réfléchir aux modalités de gestion du haut bassin. Un plan de gestion international s’impose à la fois comme une évidence et une nécessité. 
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